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DE LA SÉGRÉGATION RÉSIDENTIELLE ?

SANDRINE WENGLENSKI             EMRE KORSU
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UNIVERSITÉ PARIS EST

INTRODUCTION

L’essor considérable de la mobilité quotidienne multiplieles interrogations
sur ses effets sur la ville. La mobilité du quotidien a déjà fait la preuve de
son implication dans l’étalement urbain. En permettant de s’affranchir des
contraintes de proximité physique aux ressources urbainesdes zones denses,
les progrès des transports ont autorisé les ménages à résider de plus en plus
loin des centres, tout en continuant à les fréquenter sans supplément moné-
taire ou temporel (ZAHAVI , TALVITIE , 1980). Cette « mobilité facilitée » (WIEL,
1999) a souvent été mise à profit par des résidents désireux de satisfaire des
aspirations résidentielles que les caractéristiques des centres-villes et agglo-
mérations centrales handicapent dans ce projet -par leurs prix ou leur densité.
Ce faisant, elle a contribué au phénomène de périurbanisation (MASSOT,
ORFEUIL, 1995).

Progressivement, un autre effet sur la ville semble régulièrement mis au
compte de la mobilité quotidienne : elle apparaît également comme l’outil
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d’une division sociale accrue de l’espace. De même qu’elle permet aux
ménages de se distancer physiquement les uns des autres dansdes espaces
peu denses, elle permettrait de prolonger les distances sociales par des
distances physiques en choisissant sélectivement le profil du voisinage
résidentiel. En autorisant chacun à choisir ses distances et ses proximités, la
mobilité produirait de la ségrégation comme elle a produit de la périurbani-
sation. Pour accéder à une commune plus favorisée, les actifs en particulier
seraient susceptibles d’accroître leurs distances quotidiennes en optant si
nécessaire pour un choix résidentiel qui les éloigne de leurlieu de travail. Ils
seraient d’autant plus susceptibles d’y consentir que le transfert modal en
faveur de la voiture permet de maîtriser le coût temporel desdistances. En
toute logique, ce processus serait porté par les classes moyennes et supé-
rieures parce qu’elles sont les mieux dotées en capitaux divers pour conduire
ce type de stratégie. Or, en les soustrayant à des quartiers populaires ou
intermédiaires dans la « hiérarchie » socio-spatiale, leur mobilité résiden-
tielle ascendante contribuerait à réduire la mixité sociale des zones de départ.
De fait, dans les dernières décennies, l’augmentation simultanée des distan-
ces parcourues et des divisions sociales de l’espace a été observée dans la
plupart des métropoles.

La mobilité quotidienne est-elle l’instrument d’une mobilité résidentielle
potentiellement ségrégative ? C’est l’exploration que nous avons voulu
mener dans le cas de la région parisienne pour les années 1990. Nous discu-
tons ci-dessous (i) l’hypothèse d’une mobilité quotidienne faiseuse de ségré-
gation, avant de présenter (ii) la méthode et (iii) les résultats de nos analyses
sur les caractéristiques sociales des mobilités résidentielles dans la période et
sur (iv) l’évolution des distances domicile-travail des groupes concernés.

LES INCIDENCES DE LA  MOBILITÉ  QUOTIDIENNE  SUR LA  VILLE

La possibilité de se déplacer physiquement a connu des progrès considé-
rables, concomitants des évolutions techniques de la société moderne. Au
quotidien, la « mobilité facilitée » a levé une part des contraintes de proxi-
mité en permettant à moindre coût d’aller « plus vite, plus loin » et
d’augmenter ainsi les univers de choix de destinations maisaussi d’origines
du déplacement (résidence) par rapport à des destinations régulières (ORFEUIL,
2000). On peut s’établir loin des lieux de concentration traditionnels et des
destinations quotidiennes sans contrepartie temporelle (ZAHAVI , TALVITIE ,
1980). Il en résulte que, quand elle est appropriable, la mobilité rend possible
de s’abstraire de l’obligation des liens de proximité, autrefois plus obligés. 

Ce faisant, l’exercice de la mobilité quotidienne a eu des effets sur la ville.
L’implication des déplacements du quotidien dans la forme et la composition
urbaine -celles-ci ayant aussi en retour un effet sur les caractéristiques des
déplacements- est appréhendée par la théorie et étayée par les observations
empiriques. À la suite des travaux deVON THÜNEN, la théorie de la rente
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foncière d’ALONSO (1964) établit en effet l’existence d’un arbitrage entre les
coûts du logement et les coûts du transport qui verrait les ménages choisir
entre les caractéristiques de leur habitat et celles de leurs déplacements
quotidiens vers le travail. S’établir loin des centres-villes grève l’accessibi-
lité aux ressources urbaines, donc fait augmenter les coûtsdu transport des
habitants d’une ville où le centre polarise l’essentiel de l’activité économi-
que, mais cet inconvénient modère la concurrence pour le solet permet
d’accéder à des logements moins chers et/ou plus grands. À toutes distances
du centre, les enchères qui s’instaurent entre ménages aux revenus inégaux
fixent les valeurs foncières compte tenu des normes résidentielles en vigueur
(valorisation de la centralité ou de la banlieue résidentielle). Quand les
déplacements sont facilités par l’amélioration des systèmes de transport
public et la motorisation, les ménages peuvent arbitrer au profit de distances
des résidences au centre et de distances quotidiennes accrues, à la faveur des
progrès de vitesse de déplacement qui assurent la constancedu budget-temps
(ZAHAVI , TALVITIE , 1980). Ce faisant, la facilité du déplacement constitue un
des curseurs de l’armature urbaine et l’exercice d’une mobilité élargie
produit de l’étalement urbain.

En modérant la contrainte de proximité aux zones denses, le potentiel accru
de mobilité a ouvert les champs des possibles résidentiels.Les choix de
localisation s’étendent spatialement. Dans leurs arbitrages, les actifs ont pu
mettre à profit la possibilité de se déplacer loin au quotidien sans nécessaire
contrepartie temporelle pour améliorer leurs conditions de logement. Dans
un contexte de croissance des revenus, certains ont pu concrétiser des préfé-
rences et aspirations, notamment pour les ménages désireuxde vivre dans un
cadre verdoyant, dans un logement à proportion de leur taille, ou de devenir
propriétaires et que les prix immobiliers des centres-villes entravaient. Tant
que les budgets temporels et monétaires des déplacements sont restés stables
et/ou modérés et dans la limite de budgets monétaires et temporels plafonds
(K IM et al., 2005 ; CLARK et al., 2003), vivre à proximité de son emploi n’a
pas semblé un critère prioritaire au regard d’autres aspects du choix rési-
dentiel (GIULIANO , 1991).

En France comme ailleurs (CERVERO, 1996 ; CLARK et al., 2003), l’étalement
urbain a largement dominé l’évolution des villes de la fin du20ème siècle et
se poursuit, bien qu’à un rythme ralenti. Encore entre 1999 et 2008, l’espace
des grandes aires urbaines a enregistré une augmentation de16,3 % de sa
population contre 39,2 % de sa surface (FLOCH, LEVY, 2011). Cette tendance
est caractérisée par le développement de l’habitat individuel et l’accès à la
propriété du logement qui induisent l’intégration de zonesmoins denses, plus
excentrées. BEAUCIRE et al. (1997) ont montré que, dans les années 1980,
parmi les actifs ayant déménagé à l’intérieur de la région parisienne dans la
période intercensitaire (1982-1990), ceux qui étaient devenus propriétaires
en déménageant avaient plus fréquemment connu un allongement de leur
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distance domicile-travail que ceux qui étaient demeurés locataires. Ces
déménagements impliquaient une installation en moyenne plus distante des
zones denses, mais par laquelle les ménages parvenaient à maintenir des
surfaces par personne comparables à celles des logements plus centraux et
plus chers (ORFEUIL, POLLACCHINI, 1999). La mobilité quotidienne à venir était
la condition du projet résidentiel. Dans les années 1990 et 2000, le desser-
rement résidentiel et la croissance des distances domicile-travail moyennes
se sont poursuivis -bien que plus lentement que dans la période précédente
(AGUILERA, 2006 ; BERGER, 2004), vraisemblablement du fait de la stagnation
relative des gains de vitesses et (plus tardivement) de l’augmentation sensi-
ble des coûts monétaires des déplacements. 

Plus récemment, un autre rôle est attribué à la mobilité quotidienne : celui de
participer au processus ségrégatif à l’œuvre dans les villes. Car si le potentiel
de mobilité a ouvert l’éventail des possibles résidentiels, ce potentiel est
différencié et sélectif. Ainsi, le choix d’une mobilité quotidienne de longue
distance pratiquée par les catégories les plus privilégiées faciliterait l’élec-
tion d’une résidence coûteuse, tandis que la mobilité quotidienne plus con-
trainte des catégories populaires limiterait leurs choix résidentiels. Ce
processus renforcerait mécaniquement les spécialisations sociales locales
puisque les moins dotés en capitaux seraient freinés dans leur désir éventuel
de mobilité résidentielle « ascendante » tandis que leursvoisinages se dépeu-
pleraient des catégories mieux dotées pour conduire ce typede stratégie rési-
dentielle.

Ce deuxième aspect de l’implication de la mobilité quotidienne est davantage
soupçonné qu’établi empiriquement. Il est souvent rapproché de compor-
tements résidentiels de défiance. Pour DONZELOT (1999) et JAILLET (2004), la
mobilité quotidienne prémunit des proximités indésirables et favorise
l’« entre soi ». Dans le modèle de la « ville à trois vitesses » (DONZELOT,
1999), le périurbain des classes moyennes est cet espace promu par la
possibilité du déplacement de la « ville mobile » qui « libère le jeu des
opportunités et des affinités du carcan des appartenances socio-spatiales »
et traduit le rejet de l’univers des cités d’habitat social.Les périurbains
pratiquent une « hypermobilité » qui est la contrepartie de l’entre-soi
protecteur dont ils sont demandeurs. Pour JAILLET (2004), l’existence des
enclaves urbaines lointaines traduit une volonté des classes moyennes de
s’abstraire de la collectivité qui rechignent à mutualiserleurs ressources avec
des populations plus modestes. La mobilité quotidienne concourrait directe-
ment à la formation de territoires homogènes socialement, composés de
ménages de classes moyennes et supérieures qui élisent domicile au regard
des caractéristiques sociales du voisinage et qui sont en mesure de le faire
grâce à leur potentiel de déplacement quotidien. L’enclavement social de
certains espaces, excentrés ou non, reposerait indirectement sur les capacités
de déplacement de leurs membres. 
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Aux États-Unis, lesgated communitiessont nées de l’aptitude des uns à se
motoriser et à s’extraire des quartiers socialement et ethniquement mixtes et
de l’impouvoir des autres à les suivre. Plus généralement, dans la prospérité
économique des années 1960, le « White flight » ou « Fuite des Blancs » a
caractérisé la propension des ménages de classes moyennes et supérieures à
devenir massivement propriétaires de maisons individuelles en quittant les
centres-villes denses et cosmopolites. Cette tendance, qui a nourri à la fois
l’étalement urbain et l’homogénéisation sociale des espaces de résidence par
le départ sélectif des populations solvables, s’est développée à la faveur de la
motorisation des ménages qui a ouvert de larges espaces à l’urbanisation. La
sélectivité du public résident -qu’elle ait ou non reposé consciemment sur
des ressorts sociaux ou ethniques (FREY, 1979)- a supposé le double accès
des plus favorisés au crédit immobilier et à la mobilité motorisée. L’analyse
du déclin des grands ensembles (mixtes socialement à leurs débuts) et de
l’émergence du pavillonnaire périurbain en France n’est pas très différente.

De fait, un certain nombre d’indices étayent l’hypothèse d’une mobilité
quotidienne ségrégative exercée par les catégories moyennes et supérieures.
Premièrement, la division sociale de l’espace urbain a incontestablement
augmenté dans les vingt dernières années. Cette tendance a été observée dans
la plupart des grandes villes occidentales (ABRAMSON et al., 1995 ; FONG,
SHIBUYA , 2000 ; JARGOWSKY, 1996 ; MASSEY et al., 2009). En France, les
analyses de KORSU (2002 ; 2007) et BERGER (2004) menées sur la région
parisienne ont montré que, dans les années 1980 et 1990, la spécialisation
sociale des espaces franciliens s’est incontestablement accrue. En termes de
revenus moyens comme de poids des catégories socioprofessionnelles déjà
dominantes localement, l’homogénéité sociale interne descommunes de
résidence s’est renforcée tandis que les disparités entre communes n’ont
cessé de se creuser. Deuxièmement, les distances domicile-travail ont aug-
menté simultanément. Depuis les années 1980, en Île-de-France, la distance
moyenne des trajets domicile-travail a continué de progresser significative-
ment (MASSOT, ROY, 2004 ; BACCAÏNI et al., 2007 ; FRANCOIS, 2010). Or, troisiè-
mement, même si les caractéristiques de la mobilité quotidienne ont évolué
de sorte que certains écarts se sont réduits entre catégories populaires et su-
périeures (motorisation, distance domicile-travail…), ces dernières se main-
tiennent en tête des distances parcourues au quotidien (QUETELARD, 2010). 

Il peut donc être légitime de penser que la concomitance entre la plus forte
ségrégation de ces catégories (PRETECEILLE, 2006) et leur mobilité quotidienne
supérieure s’éclaire par une explication de l’une par l’autre, les capacités de
déplacement sur de longues distances élargissant des éventails de choix
résidentiels déjà étendus par des capacités budgétaires importantes. Qui plus
est, pour ces populations, le relatif faible coût de la mobilité quotidienne
jusqu’aux années 2000 a également pu jouer favorablement dans la conduite
des stratégies résidentielles sélectives (ORFEUIL, 2008). La mobilité quotidien-
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ne autorise à moindre coût à élire domicile loin d’environnements urbains
dévalorisés même s’il s’avère loin du lieu d’emploi. 

Cependant, d’autres éléments suggèrent que les liens entremobilité quoti-
dienne, mobilité résidentielle socialement ascendante etdivision sociale de
l’espace sont incertains. Premièrement, la ségrégation est le solde de proces-
sus complexes qui dépend de qui peut aller où. À l’extrême, sitoutes les
catégories sociales pouvaient réaliser un déménagement vers une commune
plus riche, la polarisation socio-spatiale n’en serait pasrenforcée. Quel que
soit le moyen qui rende possible la mobilité résidentielle socialement
ascendante, celle-ci n’est pas automatiquement la cause d’une accentuation
de la ségrégation. Deuxièmement, on peut douter que les classes supérieures
aient besoin d’instrumentaliser la mobilité quotidienne pour accomplir une
mobilité résidentielle ascendante. On peut penser que leurbudget les autorise
à investir des lieux de résidence de leur choix sans avoir à s’acquitter de
longs trajets quotidiens. Il est probable qu’elles sont moins soumises à
l’exercice de difficiles arbitrages dans le choix résidentiel et qu’il est plus
facile pour elles de garantir simultanément le confort du cadre et du mode de
vie dans la proximité du lieu de travail.

Troisièmement, si le faible coût de la mobilité a pu jouer favorablement dans
la conduite de stratégies résidentielles sélectives pour les catégories
moyennes et supérieures, on peut penser qu’il a pu aussi servir les projets
résidentiels des catégories populaires. On l’a déjà évoqué, en France, la
« hiérarchie » traditionnelle des distances quotidiennes entre actifs a long-
temps suivi la hiérarchie socio-économique, les cadres parcourant plus de
kilomètres que les professions intermédiaires et ceux-ci davantage que les
ouvriers. Mais les différences se sont progressivement nivelées au point que,
pour le trajet domicile-travail, les ouvriers franciliensont désormais des
navettes très proches de celles des cadres, en moyenne 11 km contre 12 km
en 2008 (IAU, 2011). C’est peut-être l’indice d’une instrumentalisation
accrue de la mobilité quotidienne pour des motivations résidentielles. C’est
en tout cas l’indice que la signification de cet indicateur est de plus en plus
difficile à interpréter -et, peut-être, que la norme de mobilité a changé. Cette
distance fortement accrue pourrait constituer la marque d’un certain « affran-
chissement spatial » des catégories populaires qui leur a donné accès à
l’habitat périurbain ou au contraire d’une « assignation résidentielle » péri-
phérique qui les oblige à une plus grande mobilité (en particulier avec le
desserrement spatial des emplois peu qualifiés). Plus généralement, il est
délicat de tirer un sens univoque de l’observation des distances de déplace-
ment quotidien, notamment pour le motif du travail fortement contraint par la
géographie économique. On ne peut dire unilatéralement si les grandes
distances sont le signe d’une grande latitude des uns à parcourir l’espace et
les courtes distances le reflet des entraves au déplacementdes autres ou si,
au contraire, les premières évoquent la contrainte et les secondes le choix
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d’un mode de vie plus local -autrefois apanage des ouvriers des banlieues
rouges (DUBET, LAPEYRONNIE, 1992). Aux États-Unis, les minorités ethniques
connaissent des distances domicile-travail supérieures àcelles des autres
actifs (HOLZER et al., 1994 ; PRESTON, MCLAFFERTY, 1999).

Enfin, il faut noter que, même lorsqu’elle est statistiquement observée
comme ségrégative au sens où elle a comme résultat mécaniquede renforcer
les spécialisations sociales des territoires, une mobilité résidentielle ascen-
dante (déménagement d’une commune plus pauvre vers une commune plus
riche) ne traduit pas nécessairement une intention d’évitement. La mobilité
quotidienne peut être instrumentalisée pour accéder à des quartiers certes
sélectifs mais aussi agréables et prestigieux : non obligatoirement par volon-
té séditieuse. Le quartier de résidence dit qui l’on est et lechoix d’élire
domicile dans un quartier plus chic ne manifeste pas nécessairement une
aversion pour tout autre type de voisinage ou une volonté active de produire
de la ségrégation. Autrement dit, la mobilité résidentielle socialement ascen-
dante est tantôt volontairement ségrégative (mise à distance des populations
non désirées), tantôt mécaniquement ségrégative (même si elle procède d’un
désir de distinction sociale), tantôt non ségrégative (nonrenforcement des
spécialisations sociales locales). Sans ignorer l’éventail des motivations
existantes, la recherche menée en Île-de-France n’évalue pas l’intention qui
guide les comportements résidentiels ; elle n’observe queles résultats de ces
comportements. Les termes « ségrégatif » et « ségrégation » sont utilisés
dans leur acception la plus neutre pour qualifier les processus ou situations
de division socio-spatiale. Elle ne présume pas des intentions individuelles.

L’ OBSERVATION  DES MOBILITÉS  EN ÎLE-DE-FRANCE

Pour vérifier l’hypothèse d’une instrumentalisation de lamobilité quotidien-
ne au service de mobilités résidentielles distinctives, onpose que, si tel était
le cas, les mobilités résidentielles ascendantes accomplies par des ménages
appartenant aux couches moyennes et supérieures devraientfréquemment
s’accompagner d’un accroissement des distances à parcourir au quotidien.
Sur cette base, la méthode consiste, pour un échantillon d’actifs qui ont
changé de lieu de résidence, à mettre en lien la nature du déménagement
(socialement ascendant /descendant) et son effet sur le trajet domicile-travail
(augmentation/diminution de la distance). Par déménagement socialement
ascendant, on entend un déménagement vers une commune dont le profil
social est supérieur à celui de la commune de résidence antérieure au
déménagement (commune de départ).

Les données individuelles mobilisées sont issues de l’Enquête Globale de
Transport de 2001-2002 (EGT)1 conduite par la DREIF et l’INSEE. L’EGT

1 La nouvelle livraison de l’enquête (2010) n’étant pas encore disponible aux chercheurs.
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est une large enquête par questionnaire portant sur les déplacements en Île-
de-France (disponible pour 1976, 1983, 1992, 2002), menée auprès de
10 500 ménages, dont tous les membres de 6 ans et plus sont interrogés de
façon détaillée sur l’ensemble de leurs déplacements de la veille et sur un
certain nombre de leurs caractéristiques sociodémographiques. La base de
données autorise (depuis 2002, et non dans les précédentes enquêtes) à
distinguer les actifs qui ont connu une migration résidentielle dans les dix
années écoulées (comme d’éventuels changements d’emploi)et à identifier
(donc qualifier socialement) les communes concernées par les déménage-
ments. On peut ainsi mesurer les distances domicile-travail antérieures et
consécutives au déménagement des actifs. Ces informationsnous permettent
de procéder à une double comparaison avant et après déménagement : (i)
comparaison du profil social de la commune de résidence ; (ii) comparaison
de la distance domicile-travail. La longueur des trajets domicile-travail est
obtenue par la distance à vol d’oiseau entre les centres géométriques de la
commune de résidence et de la commune de travail, multipliéepar un facteur
de 1,3 pour fournir une estimation plus proche de la distanceréellement
parcourue2. Lorsque la commune de résidence et de travail sont la même, une
distance domicile-travail conventionnelle de 1 kilomètre a été affectée.

L’échantillon retenu pour l’étude compte 4 819 individus,remplissant les
critères suivants :
- actifs occupés hors artisans et commerçants -pour lesquels on peut supposer
des contraintes de proximité entre domicile et lieu de travail spécifiques à
l’activité,
- personnes de référence ou conjoints -considérant que leséventuels autres
actifs (enfants, invités) sont dans des configurations spatiales héritées de
leurs hôtes et vraisemblablement temporaires pour eux,
- ayant changé de domicile entre 1991 et 2001 (dates des précédente et pré-
sente enquêtes) et dont le dernier changement de domicile n’a pas été suivi
d’un changement d’emploi,
- disposant d’un emploi au moment du déménagement et de l’enquête.

Le profil social des communes de résidence est établi sur la base d’un classe-
ment en quintiles du revenu médian imposable annuel par unité de consom-
mation des ménages à partir de données communales fournies par la Direc-
tion Générale des Impôts (DGI) pour les années 2001 et 2002 (pour chaque
commune, nous avons calculé la moyenne des revenus médians enregistrés

2 Dans les EGT, la distance des déplacements est calculée à vol d’oiseau entre origines et
destinations à partir d’un carroyage de 300m de côté puis redressée d’un coefficient de 1,3 afin
de tenir compte de la sinuosité du réseau. Ce coefficient « correspond à l’approximation
rectilinéaire d’un segment de droite » (GALLEZ, 2000 ; CERTU, 2009). Par convention, nous
reproduisons ce facteur sur des estimations menées à vol d’oiseau entre centroïdes des
communes et non à l’aide du carroyage de l’EGT car celui-ci nerenseigne pas l’ancien lieu de
résidence (indication du seul nom de la commune).
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en 2001 et 2002). Les mobilités résidentielles considéréescomme significa-
tivement ascendantes/descendantes sont définies comme les déménagements
conduisant les ménages vers une commune d’un quintile supérieur/inférieur.
Lorsque le profil de la commune après déménagement diffère de celle de
départ mais pas au point de changer de catégorie dans le classement par
quintile, la mobilité est considérée comme « stable » socialement. Enfin, bien
qu’il puisse exister des variations de composition socio-économique entre
quartiers d’une même commune (mais peut-être pas souvent aupoint de
changer de catégorie dans le classement par quintile), les déménagements à
l’intérieur d’une commune ne peuvent pas être qualifiés socialement dans la
mesure où nos données de revenu sont communales. Par défaut,ils sont
considérés comme n’ayant pas entraîné de changement significatif de profil
de voisinage (stables).

Les données de l’EGT dont nous disposons ne permettent pas detraiter la
localisation résidentielle des ménages à l’échelle des quartiers car -comme
dans le recensement- l’information n’existe pas pour les lieux de résidence
antérieurs (indication du seul nom de la commune). L’évaluation du carac-
tère socialement ascendant ou descendant des déménagements pâtit de cette
impossibilité. Caractériser le profil social de l’environnement d’un logement
à partir de la composition sociale de la commune, et non du quartier où il se
trouve laisse davantage place à l’erreur d’appréciation. Toutefois, cet incon-
vénient est amoindri dans la pratique par le fait que les quartiers qui
composent les communes tendent à montrer une certaine homogénéité socia-
le (les communes qui réunissent des quartiers très différents socialement sont
loin d’être la règle). De fait, on compte de nombreuses recherches sur la
ségrégation en France qui traitent la question en profilantles caractéristiques
sociales du lieu de résidence des ménages à l’échelle des communes
(PRETECEILLE, 2006).

Le caractère socialement ascendant/descendant des mobilités résidentielles,
mises en lien avec les caractéristiques sociales des ménages qui les accom-
plissent, ne permet pas de dire si les mobilités résidentielles dans leur
ensemble ont pour effet global d’accroître ou de réduire la ségrégation. Il ne
permet que d’approcher le potentiel ségrégatif ou non-ségrégatif de chaque
mouvement résidentiel selon son effet marginal sur la ségrégation/mixité
sociale. On peut penser que les déménagements socialement ascendants sont,
en règle générale, ségrégatifs lorsqu’ils sont accomplis par les ménages
situés dans la partie supérieure de la hiérarchie sociale (typiquement, les
cadres et professions intellectuelles supérieures). Ce sont des mouvements
qui conduisent ces ménages vers des environnements résidentiels où les
représentants des strates supérieures sont plus abondantset ceux des caté-
gories modestes plus rares. Par conséquent, on peut s’attendre à ce que
globalement, ces déménagements renforcent l’entre-soi social des couches
supérieures et réduisent d’autant la mixité. À l’inverse, lorsque ce sont des
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ménages appartenant aux couches modestes de la société (comme les
ouvriers) qui accomplissent des déménagements socialement ascendants, on
peut penser qu’il s’agit en règle générale de mouvements contre-ségrégatifs
favorables à la mixité. Ils ont pour effet, la plupart du temps, de porter des
ménages du bas de la hiérarchie sociale vers des secteurs plus riches en
présence des strates supérieures et plus pauvres en ménagessitués dans le
bas de l’échelle sociale. Le même raisonnement incite à penser symétrique-
ment qu’en règle générale, les mobilités socialement descendantes sont
favorables à la mixité lorsqu’elles sont accomplies par lesclasses supérieures
et favorables à la ségrégation lorsqu’elles concernent lesménages du bas de
l’échelle sociale. Dans le cas des couches intermédiaires de la société
(professions intermédiaires et employés), l’effet de leurmobilité résidentielle
sur la ségrégation est plus ambigu. En cas de déménagements socialement
ascendants, ces ménages s’éloignent des couches inférieures de la société (ce
qui accentue leur ségrégation) mais se rapprochent des classes supérieures
(ce qui favorise la mixité entre classes moyennes et classessupérieures). On
est dans une configuration inversée mais analogue lors des mobilités
socialement descendantes.

Enfin, il nous faut fournir quelques indications sur les géographies
franciliennes. Le modèle général des villes françaises estréputé distinct du
modèle général des villes nord-américaines. Dans les métropoles améri-
caines, les minorités ethniques et populations les moins qualifiées sont très
concentrées dans les quartiers pauvres des centres-villestandis que les
classes moyennes et supérieures occupent plus massivementles périphéries
urbaines. En parallèle, c’est dans les banlieues que l’emploi peu qualifié se
développe le plus, tandis que l’emploi qualifié se localiseà la fois dans le
Central Business Districttraditionnel et dans les centres secondaires péri-
phériques (LEE, 2007 ; MARTIN, 2004). Dans les villes françaises, les popu-
lations les moins qualifiées sont plus majoritairement situées dans les
banlieues et les populations aisées surreprésentées dans les localisations
centrales, conformément à la distribution des valeurs foncières. Les centres
contiennent toujours une part importante des activités de haute valeur
ajoutée, donc des emplois de col blanc (et rose), alors que les emplois moins
qualifiés s’y sont beaucoup moins maintenus. Autrement dit, pour les cols
blancs, on observe souvent une double concentration de la géographie écono-
mique et résidentielle dans l’espace urbain, tandis que, pour les cols bleus,
on a le plus souvent une double dispersion de la géographie économique et
résidentielle dans l’espace urbain. C’est typiquement le cas de la région pari-
sienne. En 19993, le centre de l’agglomération (Paris intra-muros) concentrait
à la fois 34,5 % des cadres résidant en région parisienne et 40,1 % des
emplois de cadre, mais seulement 11,3 % des actifs et 21 % des emplois
ouvriers. Inversement, 33,5 % des cadres de la région et 22,7 % de leurs

3 Données du recensement exhaustif le plus proche de la date de l’EGT que nous utilisons.
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emplois étaient implantés en grande couronne, contre 50,6 % des actifs et
43,7 % des emplois ouvriers.

MOBILITÉ  RÉSIDENTIELLE  SOCIALEMENT  ASCENDANTE : PLUS SOUVENT LES CADRES

À considérer les mobilités résidentielles des actifs franciliens dans la décen-
nie 1991-2001, on observe que les déménagements vers une commune plus
riche ne sont pas négligeables mais ne sont pas majoritaires(Graphique 1).
Tous types d’actifs confondus, les déménagements qui ont conduit les actifs
vers des communes significativement plus riches que leur précédent lieu de
résidence (changement de catégorie de commune de résidencedans le classe-
ment du revenu moyen par quintile) représentent 27 % de l’ensemble des
déménagements. 22 % des actifs ont déménagé en direction d’une commune
moins riche et 51 % sont restés dans la même commune ou n’ont connu
qu’un changement marginal de profil de voisinage. Un gros quart de l’en-
semble des déménagements peut donc être strictement considéré comme des
mobilités ascendantes dans la hiérarchie socio-spatiale d’Île-de-France et un
cinquième comme des mobilités descendantes. Ce premier constat témoigne
de pratiques relativement panachées.

Graphique 1 : Mobilité résidentielle selon le profil social de la commune
de résidence des actifs franciliens avant et après déménagement

(en % des actifs ayant déménagé)

Actifs ayant déménagé (%)

Sources : EGT, 2002 ; DGI, 2001 -calculs des auteurs
Champ : actifs (hors artisans et commerçants), personnes de référence et conjoints,
ayant changé de domicile après 1991, et disposant d’un emploi au moment du démé-
nagement et de l’enquête (n=4 819)
Mobilité ascendante/descendante : changement de catégorie de commune dans le
classement par quintile de revenu.
Profil stable : pas de changement de quintile mais éventuelfaible changement de
revenu moyen communal.
Lire : en Île-de-France, parmi les actifs occupés ayant déménagé dans les années
1990, 22 % ont connu une mobilité résidentielle socialement ascendante. 
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L’observation des pratiques résidentielles des différentes catégories sociales
montre néanmoins des comportements quelque peu contrastésentre actifs.
Ce sont les catégories sociales les plus favorisées qui mènent des mobilités
résidentielles ascendantes en plus grande proportion (Graphique 2). 29 % des
cadres et professions libérales ayant déménagé sont en mobilité ascendante,
29 % également parmi les professions intermédiaires et 27 % des employés,
mais seulement 19 % des ouvriers (les écarts entre le pourcentage propre aux
ouvriers et ceux des autres catégories socio-professionnelles sont significa-
tifs au seuil de 0,1 % de risque d’erreur). La mobilité descendante est mieux
partagée. Elle concerne 19 % des mobilités résidentiellesdes cadres ; 22 %
de celles des professions intermédiaires ; 23 % pour les employés ; 22 %
pour les ouvriers (écarts non-significatifs au seuil de 5 % de risque d’erreur).

Graphique 2 : Mobilité résidentielle par catégories sociales selon le profil
social de la commune de résidence avant et après déménagement

Sources : EGT, 2002 ; DGI, 2001 -calculs des auteurs
Champ : actifs (hors artisans et commerçants), personnes de référence et conjoints,
ayant changé de domicile après 1991, et disposant d’un emploi au moment du démé-
nagement et de l’enquête. 
Mobilité ascendante/descendante : changement de catégorie de commune dans le
classement par quintile de revenu.
Profil stable : pas de changement de quintile mais éventuelfaible changement de
revenu moyen communal.
Lire : en Île-de-France, parmi les ouvriers occupés ayant déménagé dans les années
1990, 19 % ont connu une mobilité résidentielle socialement ascendante, 22 % une
mobilité descendante et 59 % ont emménagé dans la même commune ou dans une
commune de profil social comparable. 

Les déménagements socialement ascendants sont donc des comportements
résidentiels non majoritaires, menés davantage par les classes moyennes et
supérieures, qui ne les « compensent » que partiellement par les déménage-
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ments descendants. Ces observations sont conformes à la logique : la mobili-
té résidentielle ascendante suppose le plus souvent une dépense de logement
supérieure, ce que ne peuvent pas supporter également des catégories socia-
les aux revenus inégaux. Une autre proposition logique voudrait qu’une
mobilité quotidienne accrue s’avère le prix à payer pour un choix résidentiel
qui, en valorisant le profil socio-économique du voisinage, sacrifie à ce
critère la proximité entre le logement et l’emploi. 

DISTANCE DOMICILE -TRAVAIL  CROISSANTE : MOINS SOUVENT LES CADRES

Sur l’ensemble des déménagements qui entraînent une modification de la
distance domicile-travail (mobilités résidentielles intercommunales), ceux
qui impliquent une augmentation des kilomètres parcourus sont un peu plus
fréquents que ceux qui produisent une baisse : le trajet s’allonge en distance
pour 54 % des actifs contre 46 % pour qui il diminue. En Île-de-France, la
mobilité résidentielle demeure donc peu économe en étenduedes déplace-
ments quotidiens induite, mais la balance entre allongement et raccourcisse-
ment des trajets n’est pas fortement déséquilibrée. 

Tous actifs confondus, on ne constate pas de concordance particulière entre
déménagement ascendant et allongement des navettes domicile-travail
(Tableau 1). Dans le cas d’une mobilité résidentielle vers une commune
significativement plus riche, 53 % des actifs connaissentune croissance des
distances domicile-travail, mais ils sont aussi 55 % dans cette situation
quand la nouvelle commune de résidence est moins riche (le test du Khi²
confirme que la fréquence des cas d’accroissement de la distance domicile-
travail ne diffère pas significativement entre les mobilités résidentielles
ascendantes et descendantes). On remarque aussi que l’allongement des
distances domicile-travail est invariablement plus fréquent quand le déména-
gement a concerné une commune qui reste proche du profil social du lieu
d’habitation précédent (seulement « un peu plus riche » ou« un peu plus
pauvre »). Dans ce cas de figure, 56 % des actifs connaissent un accroisse-
ment des distances à parcourir après déménagement, soit 55 % quand la
commune d’arrivée est un peu plus riche et 57 % quand la commune d’arri-
vée est un peu plus pauvre. Finalement, les déménagements « socialement
transparents » et « descendants » semblent les plus coûteux pour l’évolution
de la distance au travail des actifs -mais les écarts observés sont beaucoup
trop modestes pour être statistiquement significatifs. Quoi qu’il en soit, les
résultats montrent que, quand on observe l’ensemble des catégories d’actifs,
on ne peut pas parler d’un prix spécial à payer pour bénéficier d’une mobilité
résidentielle socialement ascendante sous forme d’un accroissement des dis-
tances domicile-travail : d’une part, cette forme de mobilité résidentielle va
très souvent de pair avec une décroissance de la distance à parcourir ; d’autre
part, la mobilité résidentielle descendante génère tout aussi fréquemment un
allongement de trajet. 
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Tableau 1 : Évolution des distances domicile-travail et du profil de la
commune de résidence des actifs franciliens après déménagement

Sources : EGT, 2002 ; DGI, 2001 -calculs des auteurs
Champ : actifs (hors artisans et commerçants), personnes de référence et conjoints,
ayant changé de domicile après 1991, et disposant d’un emploi au moment du démé-
nagement et de l’enquête. 
a Mobilité ascendante/descendante : changement de catégorie de commune dans le
classement par quintile de revenu.
b Profil stable : pas de changement de quintile mais éventuelfaible changement de
revenu moyen communal.
Lire : en Île-de-France, parmi les actifs occupés ayant déménagé dans les années
1990, ceux qui ont connu une mobilité résidentielle socialement ascendante ont enre-
gistré une augmentation de leur distance domicile-travailpour 53 % d’entre eux et
une baisse pour 47 % d’entre eux. 
Khi²=0,84 avec un champ limité aux actifs qui ont accompli une mobilité résidentielle
strictement ascendante ou descendante ; l’influence du type de mobilité résidentielle
sur l’évolution de la distance domicile-travail après déménagement est non-
significative au seuil de 10 % de risque d’erreur.
Khi²=3,9 avec un champ élargi à l’ensemble des actifs qui ontaccompli une mobilité
résidentielle inter-communale : l’influence du type de mobilité résidentielle sur l’évo-
lution de la distance domicile-travail après déménagementest non-significative au
seuil de 10 % de risque d’erreur.
(1) Test unilatéral de comparaison de deux pourcentages. ns. : écart non-significatif
au seuil de 5 % de risque d’erreur ; * : écart significatif au seuil de 5 % de risque
d’erreur ; ** : écart significatif au seuil de 1 % de risqued’erreur ; *** écart signifi-
catif au seuil de 0,1 % de risque d’erreur.

Cependant, la situation varie quelque peu selon la catégorie sociale. Premiè-
rement, elle diffère dans l’occurrence de l’augmentation ou de la baisse des
distances de déplacements induite par le déménagement (Tableau 2). Les ca-
dres sont ceux pour qui les déménagements induisant une distance au travail
accrue sont les « moins fréquents » : 50 %. Les professions intermédiaires,
mais aussi les employés -dont les emplois sont parmi les pluscentraux en
moyenne- sont en position médiane avec respectivement 54 %et 53 % de cas
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où le déménagement a entraîné une distance domicile-travail accrue (écarts
non-significatifs par rapport au pourcentage propre aux cadres au seuil de
5 % de risque d’erreur). Enfin, les ouvriers sont les actifsqui enregistrent la
plus grande fréquence d’allongement des navettes : 58 % (écart significatif
par rapport au pourcentage propre aux cadres au seuil de 5 % de risque
d’erreur). 

Tableau 2 : Évolution des distances domicile-travail et du profil
de la commune de résidence après déménagement
des actifs franciliens selon leur catégorie sociale

Sources : EGT, 2002 ; DGI, 2001 -calculs des auteurs
Champ : actifs (hors artisans et commerçants), personnes deréférence et conjoints,
ayant changé de domicile après 1991, et disposant d’un emploi au moment du démé-
nagement et de l’enquête. 
a Mobilité ascendante/descendante : changement de catégorie de commune dans le
classement par quintile de revenu.
b Total : pour les mobilités inter-communales.
Lire : en Île-de-France, parmi les ouvriers occupés ayant déménagé dans les années
1990, ceux qui ont connu une mobilité résidentielle socialement ascendante ont enre-
gistré une augmentation de leur distance domicile-travailpour 63 % d’entre eux et
une baisse pour 37 % d’entre eux.
(1) Test unilatéral de comparaison de deux pourcentages. ns. : écart non-significatif
au seuil de 5 % de risque d’erreur ; * : écart significatif au seuil de 5 % de risque
d’erreur ; ** : écart significatif au seuil de 1 % de risqued’erreur ; *** écart signifi-
catif au seuil de 0,1 % de risque d’erreur.
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Deuxièmement, leurs situations diffèrent selon la nature du déménagement.
Quand la commune de destination est plus pauvre que la commune de départ,
la croissance des distances domicile-travail est éprouvéedans des propor-
tions assez semblables par tous (53 % des cadres, des professions
intermédiaires et des ouvriers), à l’exception des employés pour qui elle est
plus fréquente (57 %). En revanche, quand la mobilité résidentielle est socia-
lement ascendante, cadres et employés sont ceux pour qui le déménagement
est le moins souvent coûteux en supplément de distances au travail : « seuls »
49 % des trajets sont majorés pour les cadres comme pour les employés. En
approchant les lieux prisés, ils se rapprochent des lieux d’emplois qui leur
correspondent4. Les professions intermédiaires sont, là encore, en position
médiane, avec 55 % des navetteurs parcourant plus de distance. Mais c’est
finalement pour les ouvriers que le choix d’une mobilité résidentielle ascen-
dante est le plus coûteux : ils sont 63 % à le payer d’un allongement de leur
distance au travail (écart significatif par rapport aux pourcentages relatifs
aux cadres et aux employés au seuil de 1 % de risque d’erreur).

L’examen des distances moyennes confirme ces observations(Tableau 3). La
mobilité socialement descendante est en moyenne celle qui coûte un supplé-
ment de distances pour toutes les catégories d’actifs. Tousles groupes
sociaux enregistrent une augmentation d’au moins un kilomètre sur la
moyenne des trajets précédents (plus de 2 km pour les ouvriers) -toutes
catégories sociales confondues, la distance domicile-travail moyenne posté-
rieure aux mobilités socialement descendantes est significativement plus éle-
vée que la distance moyenne avant déménagement. Pour les cadres, elle est
même la seule mobilité vraiment coûteuse -ce qui suggère qu’en dehors de ce
scénario, ils parviennent assez facilement à « optimiser » leur relocalisation.

La mobilité socialement ascendante est donc peu « douloureuse » pour les
cadres, ainsi que pour les employés, pour lesquels elle n’augmente pas la
distance moyenne au travail. Pour eux, la mobilité quotidienne ne semble pas
l’instrument de déménagements socialement ascendants. Aucontraire, pour
les professions intermédiaires et les ouvriers, le déménagement vers une
commune plus riche est en moyenne le plus cher payé en distance domicile-
travail, mais ceci non tant en termes de taux de croissance des distances
qu’en volume atteint. Les ouvriers parcourent 18,4 km en moyenne après une
mobilité résidentielle ascendante, en comparaison de 16,5km en moyenne
pour les cadres dans la même situation (écart non-significatif au seuil de 5 %
de risque d’erreur) ou en comparaison de 14,2 km pour l’ensemble des
ouvriers ayant déménagé (écart significatif au seuil de 1 %de risque

4 Pour les employés, les déménagements socialement descendants sont donc particulièrement
coûteux en distance domicile-travail supplémentaire, alors que l’accès à des zones résiden-
tielles plus aisées l’est peu. La grande centralité, en moyenne, de leurs lieux d’emploi explique
en partie ce phénomène. En emménageant dans des zones plus chères, souvent centrales, ils
s’approchent de leur emploi, et inversement.
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d’erreur). Pour les ouvriers, la mobilité résidentielle ascendante est manifes-
tement celle qui appelle le plus lourd « tribut » en mobilité quotidienne.

Tableau 3 : Évolution des distances domicile-travail (en km) et du profil
de la commune de résidence après déménagement des actifs franciliens

selon leur catégorie sociale

Source : EGT, 2002 ; DGI, 2001
Champ : actifs (hors artisans et commerçants), personnes de référence et conjoints,
ayant changé de domicile après 1991, et disposant d’un emploi au moment du démé-
nagement et de l’enquête. 
a Mobilité ascendante/descendante : changement de catégorie de commune dans le
classement par quintile de revenu.
b Profil stable : pas de changement de quintile mais éventuelfaible changement de
revenu moyen communal
c Total : pour les mobilités inter-communales.
Lire : en Île-de-France, parmi les cadres occupés ayant déménagé dans les années
1990, ceux qui ont connu une mobilité résidentielle socialement ascendante sont
passés d’une distance domicile-travail moyenne de 16,6 km avant déménagement à
une distance moyenne de 16,5 km après.
(1) Test unilatéral de comparaison de deux moyennes. ns. : écart non-significatif au
seuil de 5 % de risque d’erreur ; * : écart significatif au seuil de 5 % de risque
d’erreur ; ** : écart significatif au seuil de 1 % de risqued’erreur ; *** écart signifi-
catif au seuil de 0,1 % de risque d’erreur.
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L’analyse des distances permet donc aussi d’observer la hiérarchie du
« tribut » kilométrique de chacun des groupes d’actifs et scénarios de chan-
gement d’adresse. Elle indique ainsi que le scénario de la mobilité résiden-
tielle socialement ascendante n’a pas le même effet pour tous quant à l’évo-
lution des distances domicile-travail après déménagement, mais qu’il est
celui où se pratiquent les distances domicile-travail en moyenne les plus éle-
vées pour toutes les catégories d’actifs, avant comme aprèsle déména-
gement. Au contraire, le scénario de la mobilité résidentielle socialement
descendante montre des distances domicile-travail en croissance pour tous
après déménagement, mais inférieures avant comme après le déménagement
aux cas de la mobilité ascendante. En se dirigeant vers une commune moins
riche, tous connaissent une augmentation de leur distance mais cette distance
est inférieure à celle d’une mobilité ascendante ; en se dirigeant vers une
commune plus riche, tous n’éprouvent pas un allongement desdistances mais
tous connaissent dans cette configuration les distances les plus élevées -avant
comme après le déménagement. Autrement dit, dans les années1990, la
population concernée par une mobilité résidentielle ascendante a dû, selon sa
catégorie sociale d’appartenance, creuser (les ouvriers)ou pas (les cadres) sa
dépense kilométrique quotidienne, mais, quelle que soit sacatégorie sociale
d’appartenance, elle se recrutait parmi les actifs déjà lesplus susceptibles en
amont d’en passer par des trajets longs.

CONCLUSION

Dans la période 1991-2001, en région parisienne, les cadressont ceux dont
les déménagements en direction de communes plus riches ont été les plus
fréquents mais qui ont induit le moins souvent une augmentation de la
distance domicile-travail. Contrairement à l’hypothèse d’une mobilité quoti-
dienne au service de déménagements socialement distinctifs menés par les
catégories supérieures, il semble que, souvent, ces dernières n’aient pas réel-
lement à choisir entre voisinage sélectif et proximité du lieu de travail. Elles
peuvent mener une stratégie résidentielle qui procure à la fois l’entre-soi
résidentiel et la proximité professionnelle. Au contraire, les catégories plus
contraintes économiquement accomplissent moins souvent de mobilité rési-
dentielle socialement ascendante mais doivent fréquemment « payer » leur
volonté de distinction sociale par des déplacements quotidiens plus coûteux
en temps ou en argent. 

Parmi les cadres, les déménagements qui éloignent du lieu detravail ne
semblent pas davantage au service d’une mobilité résidentielle ascendante et
potentiellement ségrégative que d’une mobilité résidentielle descendante et
déségrégative. Les déménagements socialement descendants sont même légè-
rement plus souvent associés à une hausse des distances domicile-travail.
Ces déménagements « rapprochent » les classes supérieures des couches plus
modestes et favorisent donc la mixité sociale. Ainsi, la propension des
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classes supérieures à étendre leur mobilité quotidienne a moins pour effet de
les soustraire à la proximité de couches modestes, que de lesfaire cohabiter.
Quant aux déménagements en direction de communes riches, onpeut penser
que s’ils ont moins souvent induit l’augmentation des distances pour les
actifs des classes supérieures, c’est parce que les zones les plus chères sont
souvent les plus centrales5, qui sont aussi les grandes pourvoyeuses d’em-
plois qualifiés. Ces actifs peuvent davantage promouvoir des modes de vie
attachés à la proximité et assouplir les quotidiens à « fluxtendus » -ce que
les phénomènes de « retours au centre » et de gentrification peuvent mani-
fester.

Les ouvriers sont à l’inverse ceux pour qui les déménagements socialement
distinctifs sont les moins fréquents et les plus coûteux en termes d’augmenta-
tion de la portée des déplacements vers le travail. Contrairement à l’hypo-
thèse initiale, si la mobilité quotidienne joue un rôle dansla conduite de
comportements résidentiels ascendants, c’est d’abord pour les catégories
sociales plus contraintes économiquement, pour qui elle constitue de plus en
plus un dispositif majeur de l’accomplissement des stratégies résidentielles
et de l’agencement du quotidien (ROUGÉ, 2007). Ce sont plus souvent les
ouvriers -plus contraints d’arbitrer entre les caractéristiques de logement- qui
emploient les possibilités du déplacement quotidien pour élargir l’étendue de
leurs choix de localisation ; les autres en ont moins besoin. Ils paieraient
davantage leurs prétentions résidentielles d’un supplément kilométrique.
Mais, à la différence de l’hypothèse formulée pour les cadres, dans leur cas,
les mobilités résidentielles ascendantes ne renforcent pas la division sociale
de l’espace parisien. Car, que le déménagement procède ou non d’une volon-
té d’évitement, quand les catégories populaires quittent les quartiers où elles
sont nombreuses, elles contribuent à créer de la mixité sociale dans la zone
d’arrivée.

Les professions intermédiaires sont dans une position médiane entre celles
des cadres et des ouvriers. De ce point de vue, les classes moyennes s’avè-
rent des populations relativement contraintes ; elles semblent bien, elles
aussi, devoir instrumentaliser la mobilité quotidienne pour mener leurs
stratégies résidentielles. Leurs mobilités résidentielles donnent majoritai-
rement lieu à un éloignement de leur lieu d’emploi, et davantage encore
quand elles se font en direction de communes plus riches. La participation
des mobilités résidentielles socialement ascendantes de ces actifs aux
processus ségrégatifs est ambiguë. Ces déménagements ont probablement
pour effet de rapprocher les classes moyennes des classes supérieures, ce qui
crée une certaine mixité dans les quartiers où elles cohabitent. Mais ils les
soustraient à des environnements populaires ou hétérogènes, où la mixité
sociale est réduite d’autant.

5 Il est possible qu’au États-Unis où les zones riches sont plus souvent situées en banlieue,
l’hypothèse testée soit davantage vérifiable.
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La mobilité quotidienne a donc des usages variés et des effets variables. Elle
est une « demande dérivée » d’autres demandes (JONES et al., 1983), un outil
déployé au service d’objectifs pluriels, de courts et de longs termes : aller
travailler au quotidien, élargir son choix résidentiel. Mais l’instrument n’est
pas la cause. Si le déplacement est bien parfois l’instrument d’une mobilité
résidentielle distinctive et potentiellement ségrégative, volontairement ou
non, il n’est pas la cause des options privilégiées par les ménages, quand
options il y a. Il est une possibilité concrétisée, négociéesous contraintes, au
service de choix ou d’objectifs dont les ressorts sont ailleurs. Au demeurant,
dans la période récente, l’usage de la mobilité quotidienneà effet/but dis-
tinctif/ségrégatif n’apparaît pas massif et l’est d’autant moins que l’on peut
procéder autrement (comme les catégories supérieures). Ladistance quoti-
dienne parcourue est un coût que l’on économise peu au regardd’objectifs
jugés supérieurs, mais que l’on s’épargne volontiers lorsqu’on n’a pas besoin
de hiérarchiser ses objectifs (ou quand ils sont tous inaccessibles). 
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